
Atelier Passage propose aux personnes bénéficiaires 
d’une rente AI des places de travail adaptées avec cont-
rat à durée indéterminée. Le type de travail, les horaires 
et les exigences en termes de rendement sont adaptés 
aux capacités de chaque personne employée. Les objec-
tifs de travail fixés individuellement visent aussi bien la 
stabilisation que la progression.

Des activités axées sur 
les ressources
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Notre offre

Atelier Passage propose aux personnes bénéficiaires 

d’une rente AI des places de travail adaptées avec cont-

rat à durée indéterminée. Le type de travail, les horaires 

et les exigences en termes de rendement sont adaptés 

aux capacités de chaque personne employée. Les ob-

jectifs de travail fixés individuellement visent aussi bien 

la stabilisation que la progression.

 

Soutien et encouragement individuels

Les activités au sein d’Atelier Passage favorisent un 

meilleur équilibre psychosocial et développe une plus 

grande autonomie dans la prise en charge de sa vie 

au quotidien. Si nécessaire, les employé-e-s peuvent 

bénéficier d’un encadrement médical, psychologique 

et social assuré en externe par des spécialistes.

Les personnes souffrant de problèmes aigus d’addic-

tion ne peuvent pas être admises. L’encadrement des 

places adaptées se fait actuellement en allemand, 

cependant toute personne bilingue est la bienvenue.

Nous disposons de 40 places de travail qui se ré-

partissent dans les secteurs suivants:

 – 24 places dans notre manufacture bois

 – 16 places dans notre secteur des services
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